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Introduction

 1. Thématique

Nous aborderons ce territoire par le biais de la « Nature en ville ». 
Nous tâcherons dans ce diagnostic de ne pas nous enfermer dans une 
dichotomie rural/urbain et de mettre en avant les lieux où ville et nature 
dialoguent.

Nous pensons que cet échange, dans des communes fortement an-
thropisées, saura faire émerger quelques-uns des enjeux les plus riches 
de notre territoire.

Vue sur la Défense depuis la plaine de Montesson. Le rapport de 
force entre nature et ville donne souvent l’image du « pot de terre contre 
le pot de fer ». Néanmoins, on observe un rapide changement des menta-
lités sur les sujets liés aux espaces ouverts et l’environnement.

 2. Situation

Notre territoire de diagnostic se situe en Ile-de-France, dans une 
boucle de la Seine de l’Ouest parisien.

Les six communes qui constituent notre zone d’étude sont marquées 
à la fois par leur proximité avec Paris (4-6 km) et par leur passé agricole 
et maraicher important.

MONTESSON/GROUPE
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 3. Les six communes de notre territoire

Argenteuil, Bezons, Carrières-sur-Seine, Houilles, Montesson et Sartrouville, nous proposent un large choix d’espaces ouverts de types très divers.
Comme nous avons choisi une définition volontairement très large de ce que pouvait être un espace naturel, il nous a semblé judicieux de commencer notre étude par une typo-
logie des différents espaces (cimetière, tiers-paysage, équipement sportif etc.) :

 4. Recentrage

Au vue du temps imparti, de la taille de notre territoire d’étude et de la richesse de notre thème, il nous est 
rapidement apparu qu’il fallait centrer notre travail sur un aspect plus spécifique de la nature en ville.

En étudiant notre typologie des espaces ouverts et en nous basant sur nos premières observations de terrain, 
il nous a semblé que la plaine et son activité agricole serait un territoire riche à analyser.

Notre intérêt pour cet espace vient en premier lieu de la rareté de ce type de territoire en première couronne 
parisienne. En effet, la plaine de Montesson était propice à l’observation des interactions entre les différents 
acteurs.

AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©

TYPOLOGIE DES ESPACES OUVERTS ET NATURELS
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Partant de cette constatation, nous avons, au fil de nos recherches, fait émerger la problématique suivante :

 Les rapports entre les acteurs demeurent conflictuels malgré un consensus de façade pour la préserva-
tion de la plaine ?

Dans un premier temps, nous discuterons autour du consensus qui semble unir les acteurs de la plaine quant à 
sa conservation en tant qu’espace agricole et naturel. Nous traiterons ce consensus à travers l’étude des documents 
d’urbanisme et des légitimités dont se réclament les acteurs ainsi que leurs moyens d’action.

Puis, nous nous pencherons plus en détails sur les conflits qui malgré cela fleurissent sur la plaine. Nous ana-
lyserons ces conflits à travers une étude de la gouvernance des espaces ouverts de Montesson. Mais aussi, en ques-
tionnant le sens que les différentes parties en présence mettent derrière la notion d’espaces naturels. 

Enfin, nous conclurons cette étude en proposant une comparaison entre les plaines de Montesson et d’Argen-
teuil. Cette comparaison nous paraît riche de sens au vue de la proximité (tant géographique que morphologique) 
initiale de ces deux espaces.

Quels facteurs expliquent l’évolution différente de ces deux espaces ? Quels enseignements pouvons nous en 
tirer pour prévoir l’évolution future de Montesson ?

Nous nous efforcerons de présenter des scénarii de l’évolution possible de la plaine.

 5. Problématique

 6. Rapide état des lieux

Nous l’avons vu, la première couronne parisienne a subi une urbanisation très forte dès la seconde moitié du 19eme siècle, principalement due au développement des réseaux 
de transports. Néanmoins la plaine de Montesson a pu en grande partie être épargnée et garder son caractère agricole (grande tradition maraichère).

1750 1900 1960 2012

AUTEUR : IAU
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Actuellement l’activité agricole sur la plaine est rentable, bien qu’en difficulté. La majorité de la production est assurée par deux grands maraîchers mais le secteur reste 
marginal dans l’économie des communes de la boucle.

Robert Français, maraîcher exploitant, qualifie lui-même son activité 
«d’industrielle». MONTESSON/GROUPE
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 Les données de l’INSEE nous montrent l’aspect marginal du secteur 
agricole dans l’emploi, que ce soit de la région, du département ou des com-
munes de Plaine d’Avenir. Nous sommes dans un secteur économique qui se 
représente pas plus de 1,8% des actifs (Montesson), qui tombe jusqu’à 0,7% 
des actifs si l’on se base sur l’échelle régionale et 0,4% à Sartrouville.
 L’évolution du secteur entre 2006 et 2011 nous montre que l’agri-
culture en région Île-de-France est au mieux une activité en stagnation, si ce 
n’est en déclin. La plus grande déprise est à observer à Carrières-sur-Seine où 
74% des agriculteurs de la commune ont cessé leurs activités.
 A contrario, Sartrouville est la seule commune de notre diagnostic à 
avoir augmenté son nombre d’agriculteurs. Une augmentation à relativiser 
au vue du nombre très réduit de professionnels du domaine qui rend toute 
hausse de l’activité statistiquement impressionnante (228%).



Dans ce contexte de réflexion autour de l’activité agricole, nous pouvons noter 
que les pouvoirs publics ont commencé une politique d’acquisition foncière dans la 
plaine.

Toute action sur le foncier de la plaine est complexifiée par le fort morcèlement 
du parcellaire et la multitude de petits propriétaires. Ce type de cadastre émietté s’ex-
plique par les nombreuses divisions successorales et le passé viticole de la plaine.

AUTEUR : AGENCE DES ESPACES VERTS
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Carte des exploitants sur la Plaine 

Source : AEV
Auteur : Philippon Hyllana

1. Exploitants propriétaires 
    (vente en supermarché)

Ouest Maraîcher

Légumes Français

2. Exploitants loueurs ou occupants sans 
    droit ni titre (vente en circuit court)

moyennes exploitations

petites exploitations

anciennes carrières 
(aujourd’hui une seule 
sur Carrières sur Seine)

N

Source : Geoportail
Auteur : Groupe

CADASTRE PLAINE DE MONTESSON

N

Source : Geoportail
Auteur : Groupe

N

Une forme rectangulaire  
dûe aux anciens vignobles
mais également à la pente
pour le drainage de l’eau

Franctionnement des parcelles 
dû aux successions et indivisions
(quelques mètres carrés pour 
plusieurs propriétaires et beaucoup 
de minuscules parcelles)

Une situation foncière particulière 
par le morcellement du parcellaire 

CARTE DES PROPRIÉTAIRES PUBLICS

CARTE DES EXPLOITANTS SUR LA PLAINE

SOURCE : AEV

Fractionnement 
des parcelles dû 
aux successions et 
indivisions
(plusieurs proprié-
taires peuvent se 
partager quelques 
mètres carrés)

Une forme 
rectangulaire 
dûe aux anciens 
vignobles et dé-
terminée par la 
pente (drainage 
de l’eau)

DÉCOUPAGE PARCELLAIRE SUR LA PLAINE

SOURCE : GÉOPORTAIL AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©
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Organe ou acteur Documents juridiques Année Portée de l’action

Echelon national
Gouvernement Loi Grenelle de l’en-

vironnement II
12 juillet 
2010

Loi portant engagement national pour l’environnement

DRIAF Soutient l’agriculture en Ile-De-France

Echelon régional
Conseil général SDRIF 2012 Définit la Plaine comme « territoire de projet agriurbain faisant l’objet d’un soutien régional »
AEV + SAFER PRIF 2000 Périmètre d’intervention foncière sur lequel la SAFER se charge d’acquérir des terrains pour le compte de 

l’AEV et de maintenir leur vocation agricole
ZNIEFF Inventaire des zones présentant un intérêt écologique

Réseau rural Réseau de mise en relation des acteurs du milieu rural pour la conservation et la préservation d’une activité 
agriubaine

Echelon départemental
Conseil général ENS 1994 Document stratégique d’orientation qui qualifie la Plaine comme un espace ayant pour fonction «la matrise de 

l’urbanisation». Absence de valeur réglementaire

Echelon communale
Communes PLU Carrière-sur-

Seine
2014 Définit des Zones agricoles et des Zones naturelles

PLU Montesson 2012
PLU Sartrouville 2006

Carrière-sur-Seine ZPPAUP Zone de protection du patrimoine agricole, urbain et paysager. Valeur réglementaire
Associations Depuis 1990 Soutien aux agriculteurs

Pression politique
Action en justice

ENSEMBLE DES MOYENS ET ACTIONS EN FAVEUR DE LA PRÉSERVATION DES ESPACES NATURELS ET OUVERTS SUR LE TERRITOIRE DE 
LA BOUCLE

I. Un consensus de façade

 1. Un territoire naturel et agricole sensible sous protection juridique

Nous recensons une multitude de documents d’urbanisme en faveur de la préservation des espaces naturels, dont agricoles. C’est d’ailleurs au niveau régional que la plaine de Montesson 
concentre le plus de protection juridique.

AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©
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LA PLAINE DE MONTESSON : DES MESURES JURIDIQUES EN PRÉVENTION DU GRIGNOTAGE URBAIN
On constate ainsi que depuis les dé-

buts des années 70 la plaine a relative-
ment peu changé, grignotée sur le quartier 
des Terres Blanches ou encore traversée 
par l’autoroute A14.

" Je ferai mon possible pour 
que l’arrivée de l’échangeur 

soit interminable "
JEAN-FRANÇOIS BEL 

Maire de Montesson

 2. Enjeux et moyens d’actions en faveur de la préservation de la plaine

N

Limite de la protection juridique et zones menacées

Autoroute A 14

Espaces boisés

PRIF de 2012

ENS

Parc départemental

I. Des mesures de protection relatives aux espaces naturels, agricoles et paysagers II. Un périmètre de protection limité, menacé par l’urbanisation

Zones agricoles dans les PLU

ZPPAUP

ZNIEFF

Les acteurs du territoire affichent de 
manière quasi-unanime une volonté de 
préserver la plaine. Les enjeux sont di-
vers : protéger l’environnement (faune et 
flore) ; défendre un patrimoine agricole 
et économique important pour la région 
; promouvoir un cadre de vie de qualité 
(promenades, beaucoup d’espaces verts, 
etc.) ; et enfin lutter contre l’urbanisation 
(transports, logements).

SOURCE : AEV,  PUBLICATIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL DES YVELINES, PUBLICATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX DE MONTESSON, SARTROUVILLE ET 
CARRIÈRES-SUR-SEINE, INVENTAIRE NATIONAL DES ZNIEFF

AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©

 Il reste malgré tout des espaces sur la plaine qui ne sont pris en compte dans aucun périmètre de protection. Ces zones-là sont les premières visées par une éventuelle 
urbanisation, notamment à proximité du Carrefour, du quartier des Terres Blanches ou encore le long d’un important tronçon de l’A14 où est prévu un échangeur.
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Il convient désormais de tempérer ce consensus autour de la préservation de la plaine, car chaque catégorie d’acteurs est loin de tenir un discours univoque.

Cette mobilisation autour de la plaine, à la faveur 
des exploitants agricoles, est incarnée par la société ci-
vile (associations et syndicats), appuyée d’ailleurs par 
les populations locales. On constate en outre le souci de 
la commune de Montesson (et de M. Bel, maire depuis 
18 ans) d’avoir veillé jusque-là à la maitrise de l’urba-
nisation.

La commune de Montesson, assistée par la société 
civile, manifeste un intérêt plus vif à protéger ce terri-
toire que celles de Sartrouville et Carrières-sur-Seine. 
Enfin, contrairement aux exploitants, les propriétaires 
fonciers privés n’aspirent pas à maintenir la plaine et 
son activité agricole, dans la mesure où ces derniers 
souhaitent vendre leurs parcelles à un prix correct (en-
viron 25€/m2).

ENJEUX ET MOYENS AUTOUR DE LA PRÉSERVATION DE LA PLAINE

Page 9

SOURCE : ENTRETIENS



II. Des tensions qui demeurent

La cohabitation entre milieu urbain et zone 
agricole n’est pas évidente. On a certes eu des 
témoignages d’habitants qui déclaraient s’y 
promener mais il est vrai que la plaine agricole 
n’est pas particulièrement attrayante. La circu-
lation à pied n’est pas facile, traverser les voies 
de circulation très fréquentées n’est pas rendu 
possible par la présence de passages piétons 
ou de feux alternés ; les autres chemins ne sont 
généralement pas aménagés et surtout destinés 
aux besoins de l’activité agricole. Pour celui qui 
n’y travaille pas, la plaine est surtout un lieu de 
passage.

 1. Deux mondes qui s’ignorent

Les larges espaces de la plaine agricole ne se traversent pas si facile-
ment. Les promeneurs y sont très rares. MONTESSON/GROUPE

Certaines franges de la plaine regroupent friches et habitations iso-
lées. CARRIÈRES-SUR-SEINE/GROUPE

A cela s’ajoutent les problèmes posés par 
l’accumulation des dépôts sauvages sur l’en-
semble de la plaine. Ils sont autant le fait des 
habitants que des entreprises et sont le symbole 
de deux univers qui ont du mal à s’acclimater.

Ainsi, les différents acteurs n’ont pas né-
cessairement les mêmes intérets et les mêmes 
priorités :

- Les agriculteurs sont dans un optique de 
rentabilité et de conservation de leurs terres ;

- Les propriétaires privés cherchent à maxi-
miser la valeur de leurs biens quitte à les laisser 
inutilisés ;

- Les pouvoirs publics répondent aux exi-
gences de l’aménagement du territoire ;

-Les habitants souhaitent préserver la 
plaine au nom du cadre de vie et de la patrimo-
nialité du lieu.

Les voies permettent surtout la circulation en véhicule ou à vélo. 
Lors de nos enquêtes, nous n’avons vu personne parcourir la plaine à 
pied. MONTESSON/GROUPE

Les pouvoirs publics peinent à lutter contre les dépots sauvages. 
MONTESSON/GROUPE
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I.  Les documents d’urbanisme pour la 
préservation de l’espace

II.  Des zones en con�it réservées à 
l’aménagement et l’extension urbaine

III.   Un projet de développement du réseau 
routier propice à l’urbanisation

PRIF

ENS

ZAD dont le titulaire du droit de 
préemption est la CCBS

Zones sur lesquelles le droit de 
préemption entre en concurrence avec 
la SAFER

Axes de circulation majeurs

Projet de départemental et liaison 
avec la RD311

Giratoires attenant au projet

Projet d’échangeur en suspend 

N

DES PROJETS DE TERRITOIRE CONTRADICTOIRES
Plusieurs projets d’aménagement s’op-

posent, notamment sur les franges de la 
plaine. Aux côtés du PRIF et de l’ENS ont été 
instituées des ZAD qui ont pour but l’urbani-
sation au détriment des terrains agricoles. Il 
se trouve que les périmètres définis par l’un 
et l’autre se chevauchent par endroit. Sur ces 
espaces, les acteurs sont amenés à entrer en 
conflit. Notons qu’en cas de concurrence, le 
droit de préemption de l’intercommunalité 
prévaut sur celui de la SAFER.

La voie nouvelle RD 121 actuellement 
en construction est également une impor-
tante source de tension. Elle nécessite de dé-
loger des propriétaires de terrains agricoles.  
Les expropriations ont donné lieu à des re-
cours en justice. Les propriétaires étaient en 
désaccord avec le prix de rachat fixé entre 4 
et 5 euros le mètre carré. Ils ont obtenu 25 
euros en seconde instance.

Par ailleurs, elle suscite des intérroga-
tions. Elle prévoit en effet l’installation de 
quatre nouveaux giratoires sur la plaine de 
Montesson. Or ces derniers permettraient de 
raccorder de nouvelles voies de circulation à 
l’avenir. Ils préfigurent donc un developpe-
ment du réseau routier. 

La réalisation de l’échangeur ne pour-
rait sans faire sans l’adaptation du réseau 
viaire, ce qui sera le cas avec la RD 121. Si 
le maire déclare ne pas en vouloir, l’Etat rap-
pelle que le projet n’a pas été abandonné.

 2. Des projets sources de conflits

SOURCE : AEV, DÉLIBERATIONS ET PUBLICATIONS DU CONSEIL GÉNÉRAL DES YVELINES AUTEUR : GROUPE DIAG NANTERRE ©
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 3. Maîtrise de l’urbanisation ou préservation des espaces ouverts

LES MOTIVATIONS SE STRUCTURENT AUTOUR DE DEUX GRANDS ENJEUX 

L’Etat : La région et le département : La mairie de Montesson :

Les communes de Sartrouville et Carrières : Les associations : Les habitants :

Les espaces agricoles sont largement perçus comme des vides, c’est à dire comme une réserve foncière potentielle. Le territoire de la Boucle est ainsi fortement marqué 
par des enjeux qui s’opposent à la préservation de la plaine et de ses espaces naturels. Ces enjeux sont liés comme nous l’avons vu au besoin de mobilité et de desserte, mais 
également à la pression immobilière. 
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Les propriétaires fonciers : Les exploitants agricoles :

La proximité géographique de la plaine de Montesson avec la capitale et, notamment, le quartier d’affaires de La Défense, en fait une cible stratégique pour les promoteurs. 
En plus des objectifs de construction de logements imposés par l’Etat et la région, la pression foncière s’exerce également à travers les quotas de logements sociaux imposés 
par les lois SRU et ANRU. En l’espèce, si la commune de Sartrouville a atteint le sien, ce n’est le cas ni à Montesson ni à Carrières-sur-Seine, qui comptent environ 18% de 
logements sociaux. Or, si la commune de Montesson résiste face aux projets d’urbanisation, c’est en partie en raison d’une forte réticence à la construction de logements sociaux, 
relayée notamment par les habitants (car induisant l’arrivée d’une nouvelle population, avec les changements qui s’ensuiveraient). Aujourd’hui, les pouvoirs publics sont amenés 
à envisager des compromis quant à l’urbanisation de la plaine.

Synthèse :

Page  13

SOURCE : ENTRETIENS



Comparaison avec Argenteuil

Montesson Argenteuil

Acteurs Etat Zone classée d’intéret 
national (OIN)

Associations 8 associations 1 association (AMAP)
Réglementation SDRIF Potentiel de constructibi-

lité de 77 ha, dont 58 ha 
pour du logment (3600 
logements)

Zone classée urbanisable 
carroyée

PRIF Oui Oui
ENS Oui Oui

Agriculture Surface de l’espace ouvert 
(non imperméabilisé)

280 ha 90 ha

Passé agricole Vignobles, cultures 
maraîchères (salades, 
oignons,...)

Vignobles, arboricultures, 
asperges

Etat de l’agriculture acu-
tellement

Plusieurs cultures maraî-
chères (la salade représen-
tant 4% de la production 
nationale)

2 vignobles

Circuits courts Oui Oui
Agriculture biologique Non Oui
Grignotage Limité Elevé
Parcellaire Morcellé Morcellé
Territoire agri-urbain Oui Non

Projets Projet communal Projet de la ZAC de la 
Borde

Autres Dépôts sauvages Oui Oui
Jardins partagés Oui Oui

Les plaines d’Argenteuil et de Montesson présentent des ca-
ractéristiques différentes, que ce soit par rapport au type de pro-
duction (vignes / maraîchage) ou au regard du tissu associatif 
(nettement moins important à Argenteuil qu’à Montesson). Aussi, 
la plaine d’Argenteuil a été particulièrement grignotée par le pas-
sé, bien plus qu’à Montesson qui a réussi à se maintenir, en partie 
grâce à la forte mobilisation associative. 

Ces deux plaines ont néanmoins quelques problématiques en commun, notamment quant à leur relative rentabilité agricole, ou encore avec les dépôts sauvages. Au regard 
de ces faits, la plaine d’Argenteuil peut nous éclairer sur le devenir de la plaine de Montesson.

La morpholo-
gie de la plaine 
d’Argenteil 
diffère totale-
ment de celle 
de Montesson. 
ARGENTEUIL/
GROUPE
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Scenarii

Scénario 1 :
La RD 121 et l’échan-

geur sont réalisés

Les différentes protec-
tions juridiques restent 
effectives

Communes plus attrac-
tives

Possibilité de projets de 
plus grandes envergures

Toute la commune est 
mieux desservie et la 
plaine ne constitue plus 
une rupture

Le soucis environne-
mental demeure

Le soucis de la qualité de 
vie est toujours présent

Nos hypothèses :
- vers des projets de 
type éco-quartiers
-vers des projets de type 
semi-collectifs verts
- vers des projets mixtes

Nos hypothèses :
- vers une agriculture 
dite «biologique»
- vers des jardins parta-
gés
- vers une extension du 
parc départemental
- vers un nouvel aména-
gement des berges de 
Seine
- vers une réutilisation 
et une valorisation des 
friches

Non reprise des exploi-
tations

Possibilité de quitter la 
forme pavillonnaire

L’agriculture «indus-
trielle» perd sa rentabili-
té (perte des économies 
d’échelle)

Maintien de l’agriculture

Incitation au dévelop-
pement urbain durable 
et mode du label écolo-
gique

Le coeur de la plaine de-
vient plus propice à l’ur-
banisation (accès  à la 
gare et aux communes 
voisines et à Paris/La 
Défense)

Perte des réseaux pro-
fessionnels (problèmes 
de mobilité des engins, 
accumulations des dé-
pôts sauvages, baisse 
de la superficie des ex-
ploitations,...)

Financements

Infrastructures/espace

Espace disponible

Nécessité et impératif 
de logement social (Lois 
SRU et ANRU)

Hypothèse :
- Etat
- Collectivités territo-
riales
- PPP
- Privé

+

 Pour conclure notre étude, nous avons choisi de vous proposez deux scénarii possibles de l’évolution de la plaine. Le point de départ de ces deux anticipations sont la 
réalisation ou non du prolongement de la RD 121 ainsi que la création de l’échang eur.
 Nous avons choisi la forme du scénario car, utilisé comme technique de prospective, celui-ci sert de moyen pour forcer l’imagination, stimuler la discussion et pour 
attirer l’attention d’interlocuteurs spécifiques, en particulier les commanditaires et les décideurs.

 Dans ce scénario, la RD 121 a été prolongée et 
l’échangeur relie finalement Montesson à l’A14. L’ur-
banisation tant crainte s’est produite, mais les espaces 
ouverts n’ont pas disparus pour autant. Les protections 
juridiques et la sensibilité actuelle à l’environnement ont 
su donner un espace où ville et nature dialoguent.
 La plaine reste un lieu de tensions, des questions 
demeurent sur le financement de cette « ville durable », 
sur la banalisation des nouvelles formes urbaines et sur 
la gouvernance citoyenne, mais au moins Montesson a su 
ne pas tomber dans le piège de l’immobilisme.
 Dans ce scénario, nous envisageons une évolu-
tion rapide de la situation : 10-15 ans.

Page 15



-pas de grandes infras-
tructures
- pas de grands équipe-
ments
- pas de liens avec les 
autres communes

Scénario 2 :
La pression des 

propriétaires fonciers, 
des exploitants et des 
associations fait avor-
ter les projets de RD 
121 et d’échangeur

Exploitants et associa-
tions se voient confortés 
par l’issue du conflit

L’Etat et l’intercommu-
nalité sont les grands 
perdants

La mairie conserve son 
influence (soutien tiède 
à la départementale)

Les enjeux de la plaine 
restent les mêmes (le 
frein foncier, les pro-
blèmes agricoles, la 
pression foncière)

Enlisement généralisé 
des conflits sur la plaine

Notre hypothèse :
Lente mais sûre ex-
tension de la nappe 
pavillonnaire (grigno-
tage semblable à celui 
observé depuis les an-
nées 1970)

Pronostics :
- Augmentation de l’ap-
propriation informelle 
sur les friches
- un projet mou consen-
suel
- un changement poli-
tique fort qui profite de 
l’inaction pour s’impo-
ser (probablement au 
niveau étatique ou ré-
gional)

Maintien des politiques 
actuelles :
- Frein au logement so-
cial
- priorité au pavillon-
naire
- pas de focus sur les 
équipements

Espace maintenu ou-
vert sans projet, sans 
dialogue, sans réflexion

Notre hypothèse :
Multiplication des 
friches au coeur de la 
plaine et autour du ré-
seau viaire (augmenta-
tion du nombre de dé-
pôts sauvages)

L’agriculture conti-
nue sans changement 
jusqu’à une fin inéxo-
rable (pas de reprise 
des exploitations, plus 
de rentabilité ou sols 
compromis)

 Dans ce scénario, la RD 121 n’a pas été prolongée 
et Montesson attend toujours un accès à l’A14. Ici, l’im-
mobilisme trompeur de la plaine a continué à masquer un 
grignotage de ses espaces ouverts. L’agriculture n’a pas su 
se maintenir et les friches ont recouvert ces espaces dont 
l’on ne voulait pas débattre et auxquels on n’a jamais vrai-
ment réfléchi. 
 L’appropriation informelle des espaces restera un 
long moment le seul piquant de ce territoire au consensus 
mou, jusqu’à ce qu’une autorité politique forte finisse par 
imposer sa vision de la plaine.
 Nous sommes, dans ce scénario, dans une échelle 
de temps bien plus longue que le précèdent : 20-30 ans 
voire plus.
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Documents d’urbanisme :

- SCOT Boucles de la Seine 78
- PLU Sartrouville / Montesson / Houilles / Carrières-sur-Seine / Bezons / Argenteuil
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- Thierry Bousquet sous la direction de Marie-Antoinette Basciani-Funestre avec la contribution de Youssouf Konaté: « BILAN DE LA CONSOMMATION DES ESPACES 
AGRICOLES ET NATURELS EN ILE-DE-FRANCE ENTRE 2004 ET 2007 » publié par la DRIEA
-Pierre-André Julien, Pierre Lamonde, Daniel Latouche : « LA MÉTHODE DES SCÉNARIOS : UNE REFLEXIONSUR LA DÉMARCHE ET LA PROSPECTIVE » La do-
cumentation Française – Paris 1975

Cartes bibliothèque de cartographie Université Paris X Nanterre La Défense :

- Carte de Cassini, Poissy 1750 1800, écrite par Delahaye 1/2 500
- Carte de la végétation de la France, 1er aout 1966, Paul Jovet 1/1 250 000

Bibliographie

Page 17



Livres :

- Michel Lussault : « DE LA LUTTE DES CLASSES A LA LUTTE DES PLACES » Grasset (Mondes Vécus)
- Rem Koolhaas : « JUNKSPACE » Payot & rivages
- Michel Philipponneau : « LA VIE RURALE DE LA BANLIEUE PARISIENNE »  Edition Colin
- Dominique Mariette : « ARGENTEUIL, UNE GÉOGRAPHIE » Edition du Valhermeil
- Catherine de Vilmorin : « LA POLITIQUE D’ESPACES VERTS » Broché
- Ateliers de création urbaine : « ILE-DE-FRANCE 2030 : SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-FRANCE » Dominique Carré éditeur

Sites :

- Site de Géoportail : http://www.geoportail.gouv.fr
- Site de l’association ZAD Patate : https://zadpatate.wordpress.com 
- Site de Plaine d’avenir 78 : http://www.plainedavenir78.org
- Site de l’Agence des Espaces Verts : http://www.aev-iledefrance.fr
- Site de L’INSEE : http://www.insee.fr/fr/  
- Sites des six communes de notre territoire : http://www.argenteuil.fr / http://www.ville-bezons.fr/ / http://www.carrieres-sur-seine.fr/jsp/site/Portal.jsp /  http://www.ville-
houilles.fr/ / http://www.montesson.fr/montesson/index.asp  / http://www.sartrouville.fr/
- Site de IAU IDF: http://www.iau-idf.fr
- Site de l’association CADEB : Collectif d’Associations de Défense de l’Environnement de la Boucle de Montesson : http://www.cadeb.org  
- Site de l’Ecole Nationale Supérieure de Paysage : http://www.ecole-paysage.fr/site/ensp_fr/index.htm 
- Site de Wikiversité : http://fr.wikiversity.org/wiki/Accueil 
- Site de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel : http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/110001487 
- Site de la DRIEA Ile-de-France : http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=sommaire
- Site de la DRIEE Ile-de-France : http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
- Site du département du Val d’Oise : http://www.valdoise.fr/

Entretiens :

- M. Moioli, champignoniste
- M. Français, exploitant et président du Syndicat des maraîchers Légumes Français
- M. Saint-Guily, membre du Réseau Rural
- M. Parisot, secrétaire général du CADEB
- Mme Conrath, animatrice de l’association Plaine d’Avenir 78
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Annexe 1

Schéma Directeur 
de la Boucle de 
Montesson. Livre 
Blanc

Le Conseil général des Yve-
lines adopte le schéma de 
principe du traçé de la voie 
nouvelle de doublement de la 
RD121

PRIF de 165 ha 1er janvier
La CCBS 
devient ef-
fective

Avis favorables des Conseils 
municipaux de Sartrouville et de 
Montesson au projet de dévia-
tion de la RD121

27 décembre
Arrêté prefectoral instituant la 
CCBS

Arrêté préfectoral du 22 mars : 
création des ZAD sur les com-
munes de Montesson, Sartrou-
ville et Carrière-sur-Seine

Les ZAD deviennent 
intercommunales : la 
CCBS est titulaire du 
droit de préemption

La Communauté 
d’agglomération 
devient Commu-
nauté de com-
munes

20 décembre
Adoption du 
PLU de Mon-
tesson

7 mars
Arrêté préfecto-
ral de déclaration 
d’utilité publique  
du projet de 
RD121

Alain Schmitz (UMP)

ENS Début de la 
construction de la 
RD121 sur Sartrou-
ville. Premières ex-
propriations

Pierre Fond (UMP) est à la tête de la Comunauté de communes

Jean-François Bel (UMP) maire de Montesson

Pierre Bédier (UMP)

2010 2015

Bédier 

1990
2000 2005

Début de la consti-
tution d’association 
en faveur de la 
préservation de la 
Plaine

1998

20 décembre
Approbation dé-
finitive du projet 
de RD121 par le 
Conseil général

1994

Rapport Marni-
quet Par l’Atelier 
Marniquet Asso-
ciés. Projet d’amé-
nagement de la 
Plaine.

2001 2002 2003 20041999 2006 200920082007 2011 2012 2013 2014

Frank Borotra (UMP) président du Conseil général

Frise chronologique : les projets de RD121 nouvelle et de ZAD s’accordent 
avec la création de l’intercommunalité
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Agenteuil : Plaine d’Ardival et Plaine du Cerisier  

Localisation de la plaine 

LEGENDE 

Périmètre de la plaine 

Source : Google map
Auteur : Nedim TETIK

Cormeilles-en-Parisis

Plaine d’Ardivale

Argenteuil

Plaine du Cerisier
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